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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Rétrospective 2020: Groupes sociaux

Pendant plusieurs années consécutives, la politique d'asile occupait le premier plan des
discussions parlementaires au sujet des groupes sociaux. Cette année, comme par
ailleurs la précédente, la question des personnes réfugiées est restée plus en retrait. La
restructuration du domaine de l'asile terminée trop récemment pour qu'il soit possible
de bénéficier d'un recul suffisant pour en faire la critique est sans doute une partie de
l'explication, de même que les mouvements populaires d'égalité des genres et
d'orientation sexuelle, qui ont réussi à faire entrer leurs thèmes sous la coupole.

Politique à l'égard des étrangers: Au printemps 2020, le Conseil national a
définitivement liquidé la question du délit de solidarité. Il a refusé de donner suite à
l'initiative parlementaire Mazzone, qui voulait réintroduire la notion de motifs
honorables, atténuant voire annulant la peine en cas d'aide au séjour illégal (art. 116 LEI).
Deux pétitions émanant d'organisations de la société civile avaient été déposées en
soutien à l'initiative, en vain. Du côté de la droite, la question de la régulation de
l'immigration est restée d'actualité. Le député Philippe Nantermod a réussi à faire
accepter un postulat demandant au Conseil fédéral de réfléchir sur une adaptation des
contingents de personnes étrangères qui pourraient absorber les besoins de
l'économie, tandis que l'UDC n'a pu que constater l'échec dans les urnes de son
initiative de limitation.

Qu'à cela ne tienne, l'UDC aura l'occasion de proposer des limitations supplémentaires
dans le cadre de la politique d'asile. Bien que recalée sous sa forme parlementaire,
l'initiative promue par Luzi Stamm, qui vise à privilégier l'aide sur place plutôt qu'un
accueil sur le territoire suisse, sera proposée prochainement au peuple. Pour la
deuxième année consécutive, l'asile n'a pas occupé la place principale parmi les sujets
les plus abordés dans ce chapitre. La récente restructuration du domaine de l'asile –
absence de recul – ou encore la prégnance des thèmes liés à la situation sanitaire
peuvent expliquer cette baisse d'intérêt des parlementaires. Cependant, quelques
objets ont quand même été discutés, d'un point de vue principalement sécuritaire par
la droite, et sous un aspect humanitaire et de défense des droits humains par la
gauche. Des sanctions plus lourdes pour les requérant-e-s d'asile mineur-e-s
considérés comme réfractaires ont été refusées, tandis que la possibilité de contrôler
les téléphones portables (initiative Rutz) et la substitution de la détention
administrative par un bracelet électronique (motion Nantermod) ont passé les
premières étapes vers une acceptation. En revanche, l'initiative Müller, qui visait à
réduire le droit au regroupement familial pour rendre opératoire le permis S a échoué
au deuxième conseil.

Plusieurs objets parlementaires souhaitaient mettre un terme à la détention
administratives des enfants. Seule une initiative cantonale genevoise a passé la rampe,
d'un cheveu, au Conseil national. L'initiative Mazzone et le postulat Quadranti (pbd, ZH)
ont été refusées et respectivement retirées.

Alors que la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen présentait
le «nouveau pacte sur la migration et la solidarité», censé succéder aux Accords de
Dublin en matière d'asile, une motion de la CIP-CN demandait au Conseil fédéral de
s'engager au niveau européen pour venir en aide aux personnes dans les camps de la
mer Egée ainsi que pour une réforme de ces accords. 

Dans le domaine de la politique d'égalité de genre et d'orientation sexuelle, quelques
pas décisifs ont été franchis. Au terme d'une longue campagne, placée sous le signe du
compromis (deux semaines au lieu de quatre prévu par l'initiative retirée), la population
votante a accepté un congé paternité, financé par les APG. Plusieurs objets concernant
l'égalité dans le monde du travail ont également été traités. Un postulat Marti
demandant une recension précise et régulière des différences de salaire entre hommes
et femmes, a été adopté par le Conseil national. En revanche, ce même conseil a refusé
d'entrer en matière sur quatre initiatives proposant de mettre en œuvre des

BERICHT
DATUM: 31.12.2020
SOPHIE GUIGNARD
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mécanismes contraignant pour atteindre l'égalité salariale. Suite à ces refus, la CSEC-
CN a décidé de lancer sa propre initiative demandant la transmission des résultats des
analyses des inégalités de salaire à la Confédération. Il en a été de même pour une
motion Reynard qui souhaitait sanctionner plus durement les licenciements pour cause
de grossesse ou de maternité. Par contre, un postulat Moret (plr, VD), demandant un
recensement des besoins et de l'offre en matière de conseil pour faciliter la réinsertion
professionnelle des femmes qui ont cessé de travailler pour des raisons familiales a été
accepté par la chambre basse en septembre.

Deux victoires d'étape pour les personnes homosexuelles. D'abord, les deux conseils
ont accepté l'initiative vert'libérale pour le mariage pour toutes et tous. Puis, suite à la
votation populaire du 9 février, les propos homophobes seront désormais punis, au
même titre que les injures racistes; les attaques contre les personnes transgenres ne
sont toutefois pas concernées par le projet, selon le compromis trouvé en chambres. Il
devrait par contre être plus facile pour elles de changer de sexe à l'état civil, grâce aux
travaux parlementaires actuellement menés en ce sens. 

La lutte contre les violences faites aux femmes est restée au point mort au Conseil
national, quatre objets qui allaient dans ce sens ont échoué. Deux initiatives
parlementaires, déposées par la députée UDC Céline Amaudruz voulaient considérer
l'atteinte fondée sur l'appartenance au sexe féminin ou à un corps de police comme
des circonstances aggravantes et renforcer la protection de ces personnes. Le Conseil
national a refusé d'y donner suite. Une motion qui visait à octroyer un permis de séjour
aux victimes de violences, dans le sens de la Convention d'Istanbul, a été classée, faute
de traitement dans un délai de deux ans. Enfin, la chambre basse a refusé de donner
suite à une initiative parlementaire Wasserfallen (plr, BE), qui voulait augmenter
l'indemnité maximale due à la victime en cas de harcèlement sexuel au travail.

Si la politique familiale a trouvé un large écho dans la presse durant cette année 2020,
c'est principalement dû à la votation sur le congé paternité. Au Parlement, l'autre
événement notoire est l'avancée des travaux sur l'allocation familiale en cas d'adoption,
à savoir un congé parental de deux semaines, qui avaient été lancés en 2013 par le PDC
Marco Romano. Après l'entrée en matière par la chambre basse, il appartient au Conseil
des États de statuer sur le projet.

Un rapport sur les moyens de prévenir la violence sur les personnes âgées a été publié
en septembre 2020. Au sujet de la politique concernant les personnes en situation de
handicap, le Conseil des États a adopté un postulat Maret demandant d'investiguer les
possibilités d'attribuer aux proches aidants une allocation perte de gain, notamment
lors de la situation sanitaire particulière liée au coronavirus.

Pandémie mondiale oblige, les débats sociétaux ont beaucoup tourné autour des
mesures prises pour contrer la propagation du virus. Les milieux défenseurs du droit
d'asile ont notamment dénoncé les conditions de vie des personnes requérantes logées
dans des centres. Il a également beaucoup été question de la possible augmentation
des violences domestiques, provoquée par les mesures de confinement. Pour les
familles avec enfants, la prise en charge de ceux en dehors du foyer a été au centre de
beaucoup de discussions. Cette question des conséquences, parfois inégales sur les
différents groupes sociaux, des mesures sanitaires ont trouvé un écho au Parlement.
Deux postulats, déposés par les socialistes Tamara Funiciello et Schneider Schüttel
demandaient l'examen de ces effets, respectivement sur les groupes sociaux minorisés
et sur les femmes en particulier. Les deux textes ont été combattus par l'UDC et refusé
par le Conseil national. 1

01.01.65 - 01.01.21 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Migrationspolitik

Einer der Hauptgründe, weshalb derart wenige Härtefallgesuche eingereicht wurden,
ist (neben dem Desinteresse vieler Deutschschweizer Kantone) die Angst der
Betroffenen, aufgrund des Gesuchs lokalisiert und dann ausgeschafft zu werden. Der
Tessiner CVP-Nationalrat Robbiani ersuchte deshalb den Bundesrat in einem Postulat,
die Kantone einzuladen, eine besondere Kommission einzurichten, die sich in erster
Linie aus Vertreterinnen und Vertretern der am meisten betroffenen Institutionen
zusammensetzt (Hilfsorganisationen, Gewerkschaften usw.). Diese Zwischeninstanz
würde die Fälle prüfen, bevor die Kantone die Gesuche den Bundesbehörden
unterbreiten. Im Namen der Rechtsgleichheit beantragte die Regierung, das Postulat
abzulehnen. Dieses wurde von Wasserfallen (fdp, BE) bekämpft und die Behandlung
deshalb verschoben. Ende November erklärte der Kanton Waadt, bis Ende April 2003
darauf zu verzichten, jene Sans-Papiers auszuweisen, die sich seit mindestens sechs
Jahren im Kanton aufhalten; bis dahin soll eine Arbeitsgruppe aus Behördenvertretern,
Sozialpartnern und Sans-Papiers-Organisationen eine Globallösung erarbeiten. 2

POSTULAT
DATUM: 22.03.2002
MARIANNE BENTELI

In der Frühjahrssession verlängerte der Nationalrat die Frist für die Behandlung zweier
parlamentarischer Initiativen Müller (fdp, AG) um je zwei Jahre. Das erste Begehren will
Ausländern, die Ergänzungsleistungen beziehen zukünftig keinen Familiennachzug
mehr gewähren. Die zweite Initiative fordert ebenfalls eine Änderung im
Ausländergesetz (AuG). Diese soll es möglich machen, Ausländern bei erheblicher und
langfristiger Sozialhilfeabhängigkeit die Niederlassungsbewilligung auch nach über
fünfzehn Jahren Aufenthalt in der Schweiz zu entziehen. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.03.2011
ANITA KÄPPELI

Asylpolitik

Die Wirksamkeit der Schweizerischen Rückkehrhilfe ist Gegenstand eines Berichtes,
welchen der Bundesrat aufgrund eines vom Nationalrat in der Sommersession
überwiesenen Postulates Müller (fdp, AG) zu erstellen hat. Dabei sollen unter anderem
die Kosten nach Herkunftsstaaten sowie im internationalen Vergleich zu anderen
europäischen Ländern mit ähnlichen Programmen dargestellt werden. Ebenfalls sollen
die Anreizstrukturen des Programms, sowohl zur Einwanderung als auch zum
tatsächlichen Verlassen der Schweiz, beleuchtet werden. 4

POSTULAT
DATUM: 17.06.2011
ANITA KÄPPELI

Der Nationalrat gab der parlamentarischen Initiative Müller (fdp, AG) Folge, welche bei
der Erteilung der Niederlassungsbewilligung 
eine Gleichstellung für Personen, die ein Asylverfahren durchlaufen haben,
gegenüber Personen aus Drittstaaten, die nicht über ein Asylverfahren eingewandert
sind, anstrebt. Der Motionär kritisierte, dass Personen im Asylprozess bereits nach fünf
Jahren einen Rechtsanspruch auf die Erteilung der Niederlassungsbewilligung haben,
die übrigen Personen aus Drittstaaten, die nicht in den Asylbereich fallen, hingegen erst
nach zehn Jahren eine Niederlassungsbewilligung erhalten können. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 12.09.2011
ANITA KÄPPELI

Sowohl das EJPD als auch das VBS gerieten im Berichtsjahr unter Druck, da es den
beiden Departementen nicht gelang, genügend vom Bund geführte Plätze für
Asylbewerber zu schaffen. Das Bundesamt für Migration hatte im Frühjahr erklärt, bis
Ende des Berichtsjahres zusätzliche Asylunterkünfte für 2 000 Asylsuchende zu
eröffnen, währenddessen das VBS im Frühling 1 000 Plätze in Armeeunterkünften
bereitzustellen versprach. Bis im Herbst konnte lediglich je eine Unterkunft
vorgewiesen werden. Die auch in der Öffentlichkeit und den Medien thematisierten
Unterbringungsschwierigkeiten der vielen Asylsuchenden war Inhalt einer von
Nationalrat Müller (fdp, AG) eingereichten und in der Wintersession von der grossen
Kammer überwiesenen Motion. Er forderte darin eine engere Zusammenarbeit aller
beteiligten Akteure und Bundesstellen, darunter das EJPD, das VBS und die Kantone,
und eine rasche Behebung der bestehenden Unklarheiten bezüglich der
Zuständigkeiten und technischen Fragen wie dem Bewilligungsverfahren für
Unterkünfte. Der Bundesrat sprach sich aufgrund der bestehenden Probleme im
Asylbereich ebenfalls für die Annahme der Motion aus. 6

MOTION
DATUM: 23.12.2011
ANITA KÄPPELI
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La commission des institutions politiques du Conseil national (CIP-CN) s'est opposée
par 14 voix contre 9 et 2 abstentions à augmenter la participation de la Confédération
aux coûts de l'asile. Il s'agit selon la commission d'une mesure prématurée, une analyse
précise des coûts de l'asile étant en ce moment en cours, conjointement entre la
Confédération et les cantons. De plus, que la Confédération prenne en charge les coûts
de l'aide sociale pendant les dix premières années de séjour des réfugiés et personnes
admises à titre provisoire serait, selon la majorité de la commission, une mesure qui
réduirait pour les cantons les incitations à l'intégration de ces personnes sur le marché
du travail. Quelques voix de la commission se sont également élevées pour souligner
que selon eux les coûts trop élevés dans ce domaine provenaient surtout d'une
politique trop généreuse en matière d'asile et que c'est à ce niveau-là que la
Confédération devrait faire des efforts. La chambre basse a suivi l'avis de sa
commission, refusant la motion à 139 voix contre 43, avec 3 abstentions. Le camp vert-
rose ainsi que les Verts'libéraux ont fait front uni contre l'objet du sénateur Müller (plr,
AG), tandis que les avis étaient plus partagés du côté droit de l'échiquier. 7

MOTION
DATUM: 03.05.2017
SOPHIE GUIGNARD

Le canton de Genève a déposé, en novembre 2018, une initiative nommée La détention
administrative d'enfants doit cesser!. Elle demande que la LEtr soit modifiée en ce
sens, rappelant qu'en 2016, 64 enfants ont été privés de liberté pour des raisons liées à
leur statut migratoire. Plusieurs instances internationales, notamment sises à Genève,
reconnaissent que cette détention constitue une violation des droits de l'enfant. 
Lors du débat au Conseil des États, en septembre 2019, Philipp Müller (plr, AG) a
représenté la CIP-CE. Celle-ci s'oppose, par 7 voix contre 5 à l'initiative, estimant que
c'est une compétence appartenant aux cantons, ces derniers étant chargés de
l'exécution des renvois décidés par le SEM. Philipp Müller tente de nuancer les termes
utilisés dans le texte de l'initiative, précisant que ce ne sont pas des enfants qui sont
concernés, mais, selon ses dires, des «jeunes». Il précise que la détention
administrative n'est possible que pour les personnes à partir de leurs 15 ans, qui sont
de plus placées avec leur famille dans des cellules spéciales. Il rappelle également
qu'une initiative parlementaire similaire, lancée par Lisa Mazzone avait été refusée plus
tôt dans l'année par le Conseil national. Les sénateurs et sénatrices ont donné un avis
semblable à celui de la chambre du peuple, puisque l'initiative du canton de Genève a
été refusée par 23 voix contre 15, sans abstentions. 8

STANDESINITIATIVE
DATUM: 09.09.2019
SOPHIE GUIGNARD

A la suite de la procédure de consultation, les sénateurs et sénatrices se sont
prononcé-e-s sur l'initiative parlementaire Müller (plr, AG), demandant les mêmes
conditions de regroupement familial pour les personnes à protéger et les personnes
admises à titre provisoire. Le but de celle-ci est de rendre le statut de personne à
protéger ou permis S utilisable dans la pratique de la loi sur l'asile (LAsi). Ce statut,
utilisé une seule fois durant les guerres des Balkans, permet de décider en urgence de
protéger des personnes sans devoir leur octroyer l'asile, si elles fuient un conflit qui ne
les vise pas directement, mais qui empêche un retour au pays. L'un des obstacles à
l'attribution de ce permis par les autorités est sa relative largesse en ce qui concerne
l'attribution du droit au regroupement familial. C'est pour cela que l'initiative en
demande un octroi qui soit égal à celui prévu par le statut d'admission provisoire. La
plupart des cantons se sont opposés à l'initiative, estimant que la décision par rapport
au regroupement familial devait, dans le cadre de ce permis, rester en mains fédérales.
La sénatrice Lisa Mazzone (pes, GE), qui reprenait la position de minorité de son
prédécesseur Robert Cramer (pes, GE) s'est exprimée contre le permis qu'elle trouve
peut praticable en réalité; en raison notamment de la difficulté de prévoir la durée d'un
conflit armé et de l'étroitesse du regroupement familial proposé. Selon elle, si un-e
membre de la famille est à protéger, il doit en aller de même pour tout-e-s les autres.
Néanmoins, la chambre haute a suivi l'avis de la majorité de la commission et du
Conseil fédéral, et a voté en faveur d'une entrée en matière, par 26 voix contre 14. 9

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.06.2020
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil national s'est à son tour prononcé sur l'initiative parlementaire Müller (plr,
AG). Il a suivi l'avis de sa commission et l'a refusée, par 112 voix contre 78 et une
abstention. Selon la commission, il n'y avait pas de plus-value à modifier les conditions
de regroupement familial pour un permis qui ne sera très vraisemblablement jamais
utilisé. Cependant, la CIP-CN est d'avis qu'il faudrait se pencher sur le statut
d'admission provisoire, quand bien même sa réforme a été abandonnée. 10

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 24.09.2020
SOPHIE GUIGNARD
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Familienpolitik

Une petite semaine après le 14 juin, le PLR Philipp Müller a estimé important de
favoriser la conciliation entre vie familiale et professionnelle. Il propose ainsi
d'instaurer un congé parental souple et moderne. Le nouveau congé serait de seize
semaines plutôt que de quatorze, et sa répartition se ferait librement entre les parents.
Si les huit premières semaines devraient rester réservées à la mère, il serait possible
pour le père de profiter des huit semaines restantes, en accord avec elle. Les parents
pourraient également se répartir ces huit semaines à leur guise. En l'absence d'accord
entre les parents, quatorze semaines resteraient garanties à la mère, et l'autre parent
se verrait attribuer les deux semaines supplémentaires. 
Le débat à la chambre haute a eu lieu au lendemain de l'acceptation par le Conseil
national du contre-projet indirect à l'initiative pour un congé de paternité. Trois
sénateurs PLR ont tenu à préciser la spécificité de la présente motion par rapport au
contre-projet, qui, pour rappel, propose un congé paternité de deux semaines. La
motion Müller souhaite instaurer un congé parental, et non un congé paternité en plus
du congé maternité, quand bien même en termes de durée, les projets sont similaires.
Anne Seydoux Christe est intervenue pour souligner que la moyenne du congé parental
dans les pays de l'OCDE s'élève à 54 semaines, ce qui rend la formulation de Müller
inacceptable, parce que trop limitative. Josef Dittli, lui, voit le projet Müller comme une
première base de discussion, qui permettrait un débat futur sur l'augmentation du
nombre de semaines. Le Conseiller fédéral Berset a exposé la position du Conseil
fédéral sur la motion. D'abord, comme le projet de congé paternité de deux semaines a
dépassé l'étape d'élimination des divergences et est en attente du vote final, il serait
incongru de lancer un projet en parallèle. De plus, la convention n°183 de l'Organisation
internationale du travail (OIT) prévoit un congé indivisible de quatorze semaines pour la
mère. L'avis du Conseil fédéral a été suivi par 23 voix contre 10 et 3 abstentions. L'objet
est désormais liquidé. 11

MOTION
DATUM: 12.09.2019
SOPHIE GUIGNARD

Frauen und  Gleichstellungspolitik

La campagne d'information et de sensibilisation contre le sexisme proposée par
Regula Rytz (verts, BE) au Conseil national et acceptée par les député-e-s, n'a pas passé
la rampe au Conseil des États. Le résultat du vote a été très serré: 21 voix contre 20,
sans abstention. Le «scandale de la RTS» à savoir la révélation par le journal Le Temps
de faits de harcèlement sexuels perpétrés au sein de la RTS, notamment par l'un de ses
présentateurs les plus populaires, Darius Rochebin, ainsi que l'attitude de la hiérarchie,
qui a selon le journal couvert les faits et protégé les agresseurs, a été cité à plusieurs
reprises pendant le débat. Les oppositions à la motion sont à chercher notamment du
côté de l'UDC et du PLR. La sénatrice Johanna Gapany (plr, FR), qui faisait partie de la
minorité de la commission opposée à la motion, s'est fait épingler dans la presse du
canton de Fribourg, qu'elle représente aux États, pour avoir été la seule femme du
Conseil à voter contre la campagne. Elle a finalement accordé un entretien au
quotidien, où elle a exposé les raisons de son vote, qui a fait basculer le résultat. Selon
la sénatrice, une campagne de prévention n'est pas une mesure suffisamment
concrète. Elle se défend d'ailleurs d'être féministe, estime que considérer qu'elle doit
accepter toutes les mesures contre le sexisme parce qu'elle est une femme est une
forme de discrimination et enfin que le sexisme ne concerne pas tout le monde. Les
sénatrices Maret (pdc, VS) et Mazzone (verts, GE) se sont déclarées «atterrée» et «très
fâchée» par le résultat du vote. 12

MOTION
DATUM: 09.12.2020
SOPHIE GUIGNARD

Menschen mit Behinderungen

Le Conseil des Etats a adopté, lors de la session d'automne 2020, un postulat de la
sénatrice Marianne Maret (pdc, VS), qui demandait au Conseil fédéral d'examiner la
possibilité d'étendre le droit à l'allocation perte de gain (APG) aux proches aidants
d'adultes en situation de handicap. Ce débat s'inscrit dans le contexte post première
vague du coronavirus. En perspective d'une éventuelle deuxième vague nécessitant un
confinement, la motion a recueilli 28 votes favorables, 10 oppositions et une
abstention. 13

POSTULAT
DATUM: 21.09.2020
SOPHIE GUIGNARD
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